
mondial, national et éventuellement régional, ces stratégies de riposte devant 
tenir compte de tous les gaz à effet de serre et prendre dûment en 
considération la part de chacun d’eux dans le renforcement de l'effet de serre.

Sachant en outre que les pays de faible élévation et autres petits pays 
insulaires, les pays ayant des zones côtières de faible élévation, des zones 
arides ou semi-arides ou des zones sujettes aux inondations, à la sécheresse 
et à la désertification, ainsi que les pays en développement ayant des 
écosystèmes montagneux fragiles sont particulièrement vulnérables aux effets 
néfastes des changements climatiques.

Conscientes des difficultés particulières que connaîtront les pays, 
notamment les pays en développement, dont l'économie est particulièrement 
tributaire de la production, de l'utilisation et de l'exportation de 
combustibles fossiles, du fait des mesures prises pour limiter les émissions 
de gaz à effet de serre.

Affirmant que les mesures prises pour parer aux changements climatiques 
doivent être étroitement coordonnées avec le développement social et 
économique afin d'éviter toute incidence néfaste sur ce dernier, compte 
pleinement tenu des besoins prioritaires légitimes des pays en développement, 
à savoir une croissance économique durable et l’éradication de la pauvreté.

Conscientes que tous les pays, et plus particulièrement les pays en 
développement, doivent pouvoir accéder aux ressources nécessaires à un 
développement social et économique durable et que, pour progresser vers cet 
objectif, les pays en développement devront accroître leur consommation 
d'énergie en ne perdant pas de vue qu'il est possible de parvenir à un 
meilleur rendement énergétique et de maîtriser les émissions de gaz à effet de 
serre d'une manière générale et notamment en appliquant des technologies 
nouvelles dans des conditions avantageuses du point de vue économique et du 
Point de vue social.

Résolues à préserver le système climatique pour les générations présentes 
et futures,

Sont convenues de ce qui suit :
ARTICLE PREMIER 
DÉFINITIONS*

fins de la présente Convention :

1- On entend par "effets néfastes des changements climatiques" les
modifications de l'environnement physique ou des biotes dues à des 
changements climatiques et qui exercent des effets nocifs significatifs

* Les titres des articles sont exclusivement donnés pour la commodité du 
Acteur.
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